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Article 52, alinéa 2 
2Le Grand Conseil est élu par le peuple selon le système de la représentation proportionnelle. La circonscription 
électorale est le canton. La loi assure une représentation équitable des différentes régions du canton. 
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Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

Pierre-André Steiner, président de la commission 
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